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ACCES A LA VOIE PROFESSIONNELLE DE PREPARATION DU DIPLOME DE 

NOTAIRE 

LISTE DES CANDIDATS RETENUS POUR LES ENTRETIENS INDIVIDUELS 

COMMISSION DE SELECTION NATIONALE 

PROCES VERBAL D'EXAMEN DES DOSSIERS 

L'an deux mille dix-neuf, le onze juillet, 

Conformément au décret n° 73.609 du 05 juillet 1973 de la Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et du 

Ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche, modifié par le décret n°2018-659 du 25 juillet 

2018, 

Vu l'article 12 du décret 73.609 du 5 juillet 1973 modifié par décret n°2018-659 du 25 juillet 2018 

définissant la composition de la commission de sélection des dossiers de candidature en vue d'intégrer 

la voie professionnelle conduisant au diplôme de notaire, 

Vu l'arrêté du 21 juin 2019 portant désignation des membres de la commission nationale de sélection 

prévue par l'article 12 du décret n°73-609 du 05 juillet 1973 relatif à la formation professionnelle dans le 

notariat et aux conditions d'accès aux fonctions de notaire. 

En vertu de l'article 12 du décret du 73-609 du 5 juillet 1973, le président de la commission peut 

décider de constituer, au sein de la commission, des sous-commissions chargées d'examiner les 

dossiers de candidature et de procéder à l'audition des candidats. 

Le président désigne le professeur ou, à défaut, le maître de conférences, pour présider la ou les 

sous-commissions qu'il ne préside pas lui-même. 
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